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ORDRE DU JOUR 
 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

Le jeudi 25 juin 2020 
De 10h00 à 12h00 

 
En visio-Conférence 

 
Le Président, et le Conseil d’Administration réunis en date du 21 avril 2020 ont 
décidé que la réunion en présentiel de l’Assemblée Générale Ordinaire avec 
validation des comptes 2019 n’était pas possible compte tenu du contexte de la 
crise sanitaire (ordonnance 2020 -318). Ils ont décidé de la tenue de l’AGO en 
visio-conférence sur l’ordre du jour suivant : 

1. Adoption du projet de Compte Rendu de l’Assemblée Générale Ordinaire 
du 17 mai 2019, débat et vote 

2. Présentation du rapport moral 
3. Présentation du rapport d’activité 2019, débat et vote 
4. Présentation du rapport du trésorier 2019 et rapports du commissaire 

aux comptes 2019 
5. Approbation des comptes de l’exercice 2019 
6. Affectation du résultat au report à nouveau et quitus au conseil 

d’administration pour sa gestion, débat et vote 
7. Approbation des conventions visées à l’article L 612-5 du Code de 

Commerce 
8. Validation du renouvellement du mandat pour 6 ans de commissariat 

aux comptes 
9. Adoption de la liste des adhérents 
10. Questions diverses 

Si le quorum n’est pas atteint l’Assemblée Générale Ordinaire se réunira sur le 
même ordre du jour dans l’heure suivante. 


